


La saisonnalité du travail est un phénomène inhérent au rythme des travaux 
agricoles.
Les travailleurs saisonniers locaux étant généralement insuffisants en nombre 
pour combler les besoins en main d’œuvre, les employeurs ont souvent recours 
à des salariés « extérieurs », qui s’installent quelques semaines, voire quelques 
mois, sur des territoires qui ne sont pas forcément pourvus en logements  
adaptés à cette demande très singulière.

Consciente du frein au recrutement que constitue la pénurie de logements sai-
sonniers, depuis plusieurs années, la FNSEA entreprend des actions auprès des 
pouvoirs publics, des institutions publiques et privées pour le développement des 
logements saisonniers. 

Une première version du Guide du Logement Saisonnier Agricole vous avait été 
proposée par la FNSEA en 2007. 

La FNSEA a souhaité actualiser le Guide afin de permettre à chacun, employeurs 
agricoles et travailleurs saisonniers, d’accéder à l’information pratique et adaptée.

La pénurie de logements saisonniers pose encore trop souvent des problèmes de 
recrutement dans la production agricole. La main d’œuvre disponible se raréfie 
car elle ne trouve pas à se loger à proximité de nos exploitations agricoles.
La réglementation, l’investissement financier nécessaire et le manque d’informations 
sur les aides dont vous pouvez bénéficier, freinent les initiatives.

Ce guide a pour objectif de vous donner des informations règlementaires et  
pratiques, et de vous présenter un maximum de pistes d’hébergement, des 
exemples d’opérations menées sur certains territoires, et il fait le point sur les 
dispositifs financiers mobilisables.

Il est destiné à vous accompagner dans la recherche de solutions pour le logement 
des saisonniers.

Nous espérons que le Guide du « Logement Saisonnier Agricole » version 2012 
sera un outil pratique et vous aidera dans le recrutement et la fidélisation de vos 
salariés saisonniers, et qu’il contribuera à l’amélioration de leurs conditions de vie.

La FNSEA est composée d’un réseau de professionnels et de techniciens dans les 
régions et les départements, qui sont vos interlocuteurs privilégiés sur toutes les 
questions de l’emploi, n’hésitez pas à les contacter pour en savoir plus.

Ce document est susceptible d’évoluer (dernière mise à jour : décembre 2011)



Incidences de la mise à disposition d’un logement  
à un salarié saisonnier 

Un logement pour vos salariés saisonniers agricoles 

 I- Quelles sont les conditions à remplir et les formalités à accomplir?
 II- Quelle est votre responsabilité dans le cadre de la mise à disposition d’un  
logement ?
III- Quelle est la législation en vigueur lorsqu’il s’agit de salariés étrangers?

Obligations et responsabilités de chacune des parties 

I- Concernant le logement
1 -Devez vous rédiger un contrat relatif au logement ?
2 -Quelles sont les obligations de chacune des parties ?
3 -Quelles sont les garanties d’assurance pour le logement ?
4 -Qui est responsable en cas de dégradation durant le séjour du salarié ?

II- Concernant le contrat de travail
1 -Faut-il mentionner l’hébergement dans le contrat de travail ?
2 -Peut-il y avoir des conséquences sur le contrat de travail ?
3 -L’inspecteur du travail peut-il intervenir lors de la mise à disposition d’un  
logement ?
4 -Quelles pièces, l’inspecteur du travail est-il en droit de demander ? 
5 -Comment vous prémunir d’éventuels conflits ?

Les types d’hébergement 

I- Quels types d’hébergement pouvez-vous proposer ?
1 -Hébergement individuel
2 -Hébergement collectif
3 -Hébergement collectif en résidence mobile et démontable
4 -Les normes
5 -Recommandations concernant les installations

II- Autres possibilités de logement  hors exploitation
Où le salarié peut-il s’adresser?

III- A quelle aide le salarié peut-il prétendre ?
1 -L’aide personnalisée au logement (APL)
2 -L’allocation de logement à caractère familial (ALF)
3 -L’allocation de logement à caractère sociale (ALS)

p.5
p.6

p.10

p.12
p.13

p.14

p.15

p.16

p.24

2

1

3

4

p.17
p.18
p.19
p.21

p.22



Cotisations sociales et fiscalité

I- Quelle est l’incidence sur les cotisations sociales de la fourniture d’un  
logement ?
1 -L’avantage en nature
2 -La prestation en nature

II- Quelle fiscalité s’applique aux locaux destinés à l’hébergement de vos  
salariés ?
1 -La taxe foncière sur les propriétés bâties

Construire ou réhabiliter un bâtiment sur l’exploitation 

I- Quelles sont les démarches ?
1 -Demande de certificat d’urbanisme
2 -Le permis de construire ou la déclaration préalable de travaux
3 -Les nouvelles démarches d’urbanismes à entreprendre
4 -La TVA à 7% pour les travaux de réhabilitation

II- Votre projet de travaux est–il éligible aux aides de l’ANAH ?
1 -Quel niveau d’aide, pour quels travaux ?
2 -Pouvez-vous bénéficier d’autres aides ?

Les fiches pratiques

Actions de rénovation de logements destinés 
aux travailleurs saisonniers 

I- Les Programmes d’Intérêt Général
II- L’implication de la MSA sur la question du logement des travailleurs  
saisonniers agricoles

Les adresses utiles  
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Il n’existe pas d’obligation générale pour un employeur à assurer un logement 
pour ses salariés ; une telle obligation ne peut résulter que d’un contrat de travail, 
d’une convention collective ou d’un texte particulier.

Toutefois, proposer un logement vous aidera à recruter des saisonniers et à les 
fidéliser, et améliorera leurs conditions de vie et de travail. 

Ce que dit la loi :

Tout logement destiné à être loué nu ou meublé à titre de résidence principale aux 
salariés saisonniers doit être un logement décent, qui satisfait aux caractéristiques 
fixées par les articles R 111.1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation.  
Il doit notamment :
 - avoir une surface habitable minimale de 14 m2, un volume minimal de 33 m3 par 
salarié saisonnier, et disposer de chambres individuelles isolées correspondant 
au nombre de saisonniers logés et de pièces communes lorsqu’il ne s’agit pas d’un 
logement isolé, 
 - comporter les éléments minimums de confort retenus pour la définition des 
caractéristiques du logement décent, tout en garantissant l’autonomie (coin  
cuisine, sanitaires) et l’intimité du salarié saisonnier. 

Les articles R 111.18 et suivants du Code de la construction et de l’habitation fixe 
les dispositions applicables lors de la construction de bâtiments d’habitation 
collectifs, notamment concernant l’accessibilité aux personnes handicapées, 
quel que soit leur handicap. Est considéré comme un bâtiment d’habitation 
collectif tout bâtiment dans lequel sont superposés, même partiellement, plus 
de deux logements distincts desservis par des parties communes bâties. 

Des dérogations peuvent être accordées en fonction de l’intérêt des opérations, 
notamment pour les normes de surface lorsqu’il s’agit d’opérations réalisées 
dans l’existant.

Les besoins et le contexte sont très différents d’une région à l’autre, d’un canton à 
l’autre, voire d’une exploitation à l’autre, les solutions sont donc à construire à un 
niveau très localisé. 

Un logement pour vos 
salariés saisonniers agricoles 
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I - Quelles sont les conditions à remplir et formalités à  
accomplir ?
Lorsque l’employeur décide de fournir un logement à son salarié, il peut s’inscrire 
dans deux démarches bien distinctes.

Le logement est loué dans le cadre d’un bail de droit commun contre versement 
d’un loyer et des charges afférentes à toute location. Dans ce cas, et sous réserve 
du paiement d’un loyer suffisant, la fourniture du logement est sans lien avec le 
contrat de travail. La fin de l’occupation du logement est déterminée par le contrat 
de bail et non par la fin du contrat de travail.

La seconde situation est le logement accessoire du contrat de travail. Le logement 
est fourni contre la prestation de travail attendue par l’employeur dans le contrat 
de travail. La fourniture du logement constitue un élément de la rémunération 
soumis à cotisations sociales. Dans ce cas, le bénéfice du logement par le salarié 
est lié au contrat de travail et s’interrompt avec la rupture du contrat de travail.

S’il s’agit d’un hébergement individuel de saisonniers : Un logement  
individuel peut être mis à disposition du travailleur et de sa famille (enfants  
à charge conjoint(e) compagnon ou compagne). Dans ce cas, la surface minimale 
est de 14 m2 pour le premier occupant et de 7 m2 par occupant supplémentaire. 
L’entretien est assuré par le travailleur. Le logement doit disposer d’au moins 
un coin cuisine et de compteurs spécifiques si la consommation d’eau, de gaz et 
d’électricité est à la charge du travailleur.

S’il s’agit d’un hébergement collectif de saisonniers : Tout local affecté à  
l’hébergement collectif doit faire l’objet d’une déclaration annuelle à la préfecture 
quel que soit le type d’hébergement prévu (article I de la loi 73-548 du 27/06.1973); 
les imprimés de déclaration sont à retirer puis à retourner auprès de l ‘Unité  
territoriale départementale de la DIRECCTE (Fiche n°1) Cerfa 61-2091.

Le défaut de déclaration est sanctionné pénalement.

Il existe des normes pour les logements saisonniers agricoles à respecter, en  
hébergement individuel ou collectif, de même que pour les résidences mobiles ou  
démontables.

Le non respect est sanctionné pénalement.

Incidences de la mise à disposition 
d’un logement à un salarié saisonnier 
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Incidences de la mise à disposition 
d’un logement à un salarié saisonnier 
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Lorsqu’il s’agit de salariés étrangers, la législation en vigueur exige que vous  
proposiez une possibilité de  logement au salarié étranger. Vous pouvez proposer 
un logement sur votre exploitation ou en dehors de votre exploitation.

III - Quelle est la législation en vigueur lorsqu’il s’agit de salariés 
étrangers ?

2

Les conventions collectives applicables localement peuvent fixer des conditions  
d’hygiène, de sécurité et de confort supplémentaires pour le logement des  
salariés saisonniers.
Renseignez-vous auprès de votre FDSEA. 

Bon à savoir 

La notion de logement à titre gracieux ou onéreux est sans conséquence sur votre 
éventuelle responsabilité.
Lorsque vous avez connaissance de délits commis par le salarié, vous êtes dans 
l’obligation de les porter à la connaissance des autorités.
Il faut distinguer la responsabilité civile de la responsabilité pénale. Dès lors qu’il 
n’y a pas complicité ou co-action, votre responsabilité pénale ne peut pas être 
engagée.  

II - Quelle est votre responsabilité dans le cadre de la mise à 
disposition d’un logement ?

Vous conservez la possibilité d’interdire certaines pratiques dans le loge-
ment comme, par exemple, la possession d’un animal. De façon générale, vous 
avez intérêt à bien préciser l’obligation du salarié à respecter la destination du  
logement mis à disposition pour éviter les « mauvaises surprises » :  
rapprochement familial rendant le logement inadéquat, sous-hébergement, 
constitution de dépôt, .... Le modèle de règlement intérieur peut vous aider 
(Fiche n°2).

A noter
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L’Agence Nationale d’Accueil des Étrangers et des Migrations (ANAEM) et la  
généralisation du Contrat d’Accueil et d’Intégration (CAI), relèvent désormais 
du ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du  
CoDéveloppement.

En avril 2009 : création de l’OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) 
par le décret n°2009-331 correspondant au J.O du 25 mars 2009 :

L’Office Français de l’Immigration et de l’Intégration est devenu le seul  
opérateur de l’État chargé de l’immigration légale.

(Fiche n°3) Cerfa 13653*03
(Fiche n°4) Cerfa 13652*04
(Fiche n°5) Cerfa 61-2104

S’agissant de l’emploi d’un salarié étranger, trois questions sont à résoudre : 
- dans quelle situation se trouve l’étranger ?
- quelles sont les règles à respecter pour procéder à son embauche ? 
- travaillant en France, quel est son statut ?

Un employeur français peut avoir recours à la main d’oeuvre étrangère pour  
effectuer un travail saisonnier agricole.
 
 L’employeur ne pourra faire appel aux travailleurs étrangers :

- que si la main d’oeuvre en France n’est ni disponible ni qualifiée.
- qu’en déposant une demande de recrutement spécifique mais cela ne concerne 
que les pays ayant passé des accords de main d’oeuvre avec la France comme le 
Maroc, la Tunisie ou la Pologne.

L’employeur devra mettre à la disposition des salariés un logement décent afin de 
les accueillir au cours de leur mission.

Incidences de la mise à disposition 
d’un logement à un salarié saisonnier 
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Taxes dues pour l’emploi de salariés étrangers
Un décret du 29 décembre 2011 prévoit la revalorisation des taxes dues à l’Office 
Français de l’Immigration et de l’Intégration (OFII). Aucune modification n’est  
prévue pour l’emploi de saisonniers étrangers, les taxes évoluent dans les autres 
cas.

- Une taxe pour une autorisation à verser par l’employeur
Lorsqu’il embauche un salarié étranger, l’employeur doit vérifier le droit de ce 
salarié à travailler dans une entreprise française. Les ressortissants des États de 
l’Union Européenne (Bulgares et Roumains exceptés, dont l’emploi est toujours 
soumis à une autorisation administrative sauf s’ils sont titulaires d’un Master) 
peuvent travailler dans des exploitations agricoles françaises dans les mêmes 
conditions que les nationaux. Pour les autres étrangers, ce droit dépend ensuite 
du titre de séjour détenu par le salarié et dont l’employeur doit vérifier l’existence.

Lorsque l’étranger ne dispose pas de l’autorisation de l’administration l’habilitant 
à travailler en France, c’est à l’employeur qu’il revient d’obtenir pour cet étranger 
son titre de travail. L’employeur doit joindre à sa demande une série de pièces et 
prévoir de s’acquitter, en cas d’autorisation, d’une taxe. Cette dernière est versée 
à l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII).

Les taxes doivent être versées par l’employeur dans un délai de 3 mois à compter 
de :

- la délivrance des titres de séjour, lors de la première entrée en France du  
travailleur étranger ou du salarié détaché ;
- la délivrance de l’autorisation de travail portant sur des contrats d’une durée 
supérieure à trois mois ou sur des contrats de travail saisonniers lors de la  
première admission au séjour en qualité de salarié.

- 50 €* par mois de contrat saisonnier
Pour l’embauche portant sur un emploi à caractère saisonnier, la taxe est modulée 
selon la durée de l’embauche à raison de 50 € par mois d’activité salariée complet 
ou incomplet. Chaque embauche donne lieu à l’acquittement de la taxe.

(*) législation applicable au 1er janvier 2012

Incidences de la mise à disposition 
d’un logement à un salarié saisonnier 
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Contacts utiles :
www.Ofii.fr
www.immigration-professionnelle.gouv.fr
www.travail-emploi-sante.gouv.fr  

Dans les autres cas, le décret du 29 décembre réévalue le montant de la taxe :

Durée du contrat Taxes dues au du 1er janvier 2012

Au moins 12 mois Taxe de 50% du salaire (salaire plafonné à 2.5 SMIC)

> 3 mois et < 12 mois 

Salaire < ou égale SMIC 
(mensuel à temp plein)

74€

Salaire > SMIC et < ou 
égale 1.5 SMIC

201€

Salaire > 1.5 SMIC 300€

 Il est interdit à tout employeur de se faire rembourser la redevance  
forfaitaire qu’il a versée à l’ OFII ou les frais de voyage qu’il a réglés pour la venue 
d’un travailleur étranger en France ainsi que d’opérer sur le salaire de celui-ci des 
retenues à l’occasion de son embauche.
La visite médicale sera parfois effectuée dans les pays d’origine avant que les 
travailleurs n’arrivent en France.

À son arrivée, l’employé pourra obtenir une carte de séjour « travailleur  
saisonnier » s’il a sa résidence habituelle hors de France et si la durée de son 
contrat de travail saisonnier est d’une durée d’au moins 3 mois et ne dépasse pas 
une durée totale de 6 mois sur 1 an.

Cette carte peut être délivrée pour 3 ans et elle accorde un droit au séjour pour 
des périodes fixes de 6 mois maximum par an.

Incidences de la mise à disposition 
d’un logement à un salarié saisonnier 
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Il convient de préciser dans le contrat de travail qu’un logement est mis à  
disposition du salarié soit à titre gratuit soit à titre onéreux. Le logement  
devient alors un accessoire au contrat de travail.
Dans l’hypothèse d’une rupture du contrat de travail, le logement devient  
disponible (voir si certaines dispositions sont mentionnées dans les conventions 
collectives concernant le délai congé ou préavis).
 

1 - Devez-vous rédiger un contrat relatif au logement ?
NON, pas d’obligation particulière mais c’est également recommandé, car cela  
permet de fixer les conditions d’utilisation du logement, et constitue une sécurité.
Une convention particulière entre les parties peut être annexée au contrat de  
travail. 
Un modèle relatif à la mise à disposition d’un logement est proposé dans ce guide 
(Fiche n°6). Nous vous conseillons de l’utiliser et de l’annexer au contrat de travail 
afin de prévenir toutes difficultés.

2 - Quelles sont les obligations de chacune des parties ?
Dans le cadre de la mise à disposition du logement, même orale, un certain nombre 
d’obligations s’imposent à vous ainsi qu’à votre salarié :

I - Concernant le logement

Les obligations de l’employeur

- Délivrer le logement en bon état, 
- Louer un logement en bon état d’usage et de réparation,
- Assurer un usage paisible du logement,
- Obligation d’entretien,
- Réalisation des travaux,
- Respecter les normes relatives au logement agricole,
- Dans le cas où la fourniture du logement rémunère le salarié (en partie), lorsque 
le logement devient inhabitable (force majeure ou fait indépendant de la volonté 
du salarié), vous êtes obligé de reloger le salarié.

En cas de relogement, si le salarié choisit un logement différent de celui que vous 
lui proposez, c’est au salarié d’assumer les différents frais y afférents.

3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 
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3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 

Les obligations du salarié

- Payer le loyer éventuel et les charges locatives justifiées aux dates  
prévues,
- User des locaux loués suivant la destination prévue dans le contrat de location,
- Effectuer les réparations locatives,
- Réparer les dégradations ou les pertes qu’il a causées à moins qu’il ne prouve  
qu’elles sont dues à la vétusté, à une malfaçon, ou à la force majeure,
- Assurer l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés 
dans le bail,
- S’assurer contre les risques locatifs (principalement dégâts des eaux et  
incendie). Le propriétaire est en droit de demander chaque année une  
attestation d’assurance.

Obligations de ne pas faire 
Le locataire ne doit pas :

- Transformer le logement ou ses équipements sans l’accord écrit du propriétaire. 
Sans cet accord, le propriétaire peut, lors du départ du locataire, conserver le  
bénéfice des transformations sans indemnisation,
- S’opposer aux travaux d’amélioration ou d’entretien du logement ou des parties 
communes, que le propriétaire doit faire,
- Céder ou sous-louer le logement sans l’accord écrit du propriétaire.

Un état des lieux est un outil à privilégier (Fiche n°7).
Un règlement intérieur pour fixer les conditions d’utilisation et les éventuelles 
sanctions peut s’avérer utile. (Fiche n°2)

Fortement conseillé 
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Je vais vivre en colocation avec un ami dans un logement non-meublé. 
Comment assurer ce logement ?
Le principe est le même que lorsque vous êtes l’unique locataire d’un logement 
non meublé. Chaque locataire doit se tourner vers l’assureur de son choix et  
s’assurer obligatoirement pour les dommages causés au propriétaire. 

Pendant mon travail saisonnier, je vis dans un foyer logement.  
L’assurance est-elle obligatoire ?
Il n’est pas obligatoire d’assurer un logement en foyer, une location meublée 
ou saisonnière, une résidence secondaire ou un logement de fonction. Mais  
sachez que, même si l’assurance n’est pas obligatoire, vous êtes responsables des  
dommages que vous pourriez causer au propriétaire. Il est donc préférable de 
vous assurer. Le bailleur peut d’ailleurs vous demander d’assurer vos risques 
locatifs en dehors de toute obligation légale. Il faut donc systématiquement  
vérifier ce point dans le contrat de location. 

Dois-je m’assurer pour les dommages accidentels que je pourrais causer à mes 
voisins ?
Cette assurance est indispensable même si elle n’est pas obligatoire. Sachez que 
les assureurs complètent toujours la garantie de responsabilité locative avec une 
assurance dite recours des voisins et des tiers. 

Pendant un travail saisonnier, je loue un logement non meublé.  
Dois-je obligatoirement l’assurer ?
Le locataire d’une location non meublée est tenu d’assurer ses responsabilités 
envers le propriétaire. Cette assurance obligatoire couvre les dommages causés 
au propriétaire.

Vous devez donc souscrire une assurance couvrant les risques locatifs  
d’incendie, d’explosion et de dégâts des eaux auprès de l’assureur de votre choix. 
Vous devrez justifier de cette assurance lors de la remise des clés. Votre bailleur 
a le droit de vous réclamer une attestation d’assurance chaque année.

Sachez que la loi lui permet de prévoir dans le bail une clause de résiliation si le 
locataire n’a pas souscrit d’assurance. 

3 - Quelles sont les garanties d’assurance pour le logement ?
Nombreux sont les salariés saisonniers qui emménagent dans des logements  
saisonniers. Comment doivent-ils s’assurer ? Pour quels risques ?

3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 
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Dois-je obligatoirement assurer mes biens ?
Vous n’êtes pas obligé d’assurer vos biens, même si cela présente un intérêt  
certain. 

Quel contrat d’assurance dois-je souscrire pour être suffisamment couvert ?
Dans la pratique les assureurs proposent des contrats d’assurance multirisques 
habitation qui couvrent à la fois les responsabilités et les biens personnels du 
locataire.

Sont compris dans les biens personnels assurés :
- le mobilier (meubles, appareils électroménagers, vêtements...) ; 
- les embellissements que le locataire a effectués : peinture, papiers peints, faux 
plafonds, aménagements d’une cuisine ou d’une salle de bain...

L’assurance multirisques habitation inclut toujours les garanties suivantes :  
incendie, catastrophes naturelles et technologiques, tempête, attentats et  
dégâts des eaux. D’autres garanties sont proposées en option : vol, bris de glace,  
dommages aux appareils électriques. Ainsi, le contrat d’assurance multirisques  
habitation permet d’adapter le contrat à vos besoins spécifiques tout en  
regroupant plusieurs garanties.

La garantie recours des voisins et des tiers couvre votre responsabilité en tant 
qu’occupant du logement à la suite d’un incendie, d’une explosion ou d’un dégât 
des eaux. Sachez que, si vous êtes un jour responsable d’un dégât des eaux, 
d’une explosion ou d’un incendie survenu chez vous, vos voisins ou d’autres  
victimes peuvent exercer un recours contre vous.

4 - Qui est responsable en cas de dégradation durant le séjour du 
salarié ?

- Concernant le logement individuel : c’est la responsabilité du salarié qui est en 
cause.
- Concernant le logement collectif : si vous ne pouvez pas prouver quel salarié 
a dégradé le logement, il n’y a pas de mise en cause de la responsabilité des  
salariés et en conséquence vous devez remettre en état le logement.

3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 
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Il ne faut pas craindre l’écrit, bien au contraire !

Bon à savoir 

Pour qu’il y ait un effet sur le contrat de travail il faut que les dégradations soient :
- le fait du salarié, ou
- le fait de personnes sous sa garde, ou
- le fait de choses sous sa garde (à noter, l’animal est compris dans les choses).

Vous pouvez sanctionner le salarié :
- qui dégrade le logement,
- qui utilise le logement en dehors des règles (rappel : le logement est mis à  
disposition pour faciliter l’accès au travail) 

 Attention : Toute sanction pécuniaire est interdite (retenue sur salaire).  
En revanche vous pouvez utiliser une sanction disciplinaire (avertissement, 
blâme, mise à pied….).

3 - L’inspecteur du travail peut-il intervenir lors de la mise à disposition d’un 
logement ?

OUI, car le logement est un accessoire du contrat de travail, et ce, qu’il soit sur 
l’exploitation ou hors exploitation. 
Le logement peut être individuel ou collectif.

2 - Peut-il y avoir des conséquences sur le contrat de travail ?

1 - Faut-il mentionner l’hébergement dans le contrat de travail ?
II - Concernant le contrat de travail

OUI, il convient de préciser dans le contrat de travail qu’un logement est mis à 
disposition du salarié soit à titre onéreux ou à titre gracieux. Le logement devient 
alors un accessoire au contrat de travail. Ainsi, s’il y a rupture du contrat de travail, 
le logement redevient disponible (Fiche n°8).
Les conventions collectives applicables localement peuvent fixer des conditions 
d’hygiène, de sécurité et de confort supplémentaires pour le logement des salariés 
saisonniers.
Renseignez-vous auprès de votre FDSEA.

3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 
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L’inspecteur du travail contrôle notamment les conditions d’hébergement et leur 
conformité aux règles en vigueur.
Aucune autorisation préalable n’est nécessaire, mais dès lors qu’il s’agit d’un  
« domicile », l’autorisation de l’occupant est requise. 

Ainsi, le contrôle du logement qu’occupe un salarié impose d’obtenir préalablement 
son accord. Une chambre située à votre domicile nécessite, pour être contrôlée, 
votre accord et celui du salarié.

A l’inverse, les logements non occupés (avant la saison) peuvent être vérifiés, 
sans aucune restriction.

La présence d’un officier de police judiciaire n’est pas nécessaire.

4 - Quelles pièces, l’inspection est-elle en droit de demander ?

L’Inspection du Travail peut demander :
- les bulletins de paie pour apprécier le montant des éventuelles retenues.
- la communication du dossier technique « amiante » (R. 1334-28 du code de la 
santé publique), dans le cas où ce dernier est obligatoire.
- la justification de l’identité et de l’adresse de l’employeur, et des personnes 
occupées dans l’établissement.

L’inspecteur du travail n’a pas à réclamer le contrat d’assurance. Cela n’est pas de 
sa compétence.

5 - Comment vous prémunir d’éventuels conflits ?
La meilleure prévention est l’établissement d’un état des lieux. (Fiche n°7)

3 Obligations et responsabilités 
de chacune des parties 

15



I - Quels types d’hébergement pouvez-vous proposer ?

Sous réserve de respecter les normes du logement saisonnier agricole, vous  
pouvez mettre à disposition de vos saisonniers :

Sur l’exploitation et hors exploitation

1- Hébergement individuel

Spécificités de l’hébergement individuel permanents

Cuisine 
et 

sommeil

- Une cuisine ou un coin cuisine
- Au moins une pièce destinée au séjour et au sommeil d’une 
surface habitable de 9m2 lorsque la cuisine est séparée et de 
12m2 lorsqu’un coin est aménagé dans la pièce.
- La surface habitable du logement ne peut être inférieure 
à 14m2 pour un seul occupant. Elle est majorée de 7m2 
pour chaque occupant supplémentaire (sont considérés 
comme occupants supplémentaires, les enfant à la charge 
du salarié au sens de la législation sur les prestations 
familiales, ainsi que son conjoint ou la personne vivant  
habituellement avec lui).

Entretien 
et

installations

- Si la consommation d’eau, gaz et électricité est à la charge 
de l’occupant, elle doit être enregistrée par des compteurs 
propres au logement ;
Le salarié assure lui-même l’entretien courant du logement.

Les types d’hébergement 4
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Les types d’hébergement  

Nombre de
personnes 

- 6 salariés maximum par pièces

Cuisine, 
réfectoire et 

sommeil 

S’il y a moins de 3 occupants, il est possible de proposer une seule 
pièce unique destinée au repas et au sommeil, soit 12m2 pour le  
premier occupant et 7m2 par occupant supplémentaire. 
- Température minimale de 18 degrés maintenue par temps froid.
Dans ce cas une seule pièce de 10m2 pour un salarié et 2m2 par  
personne supplémentaire est possible,
- Une cuisine et une pièce réfectoire de 7m2 minimum et 2m2 par  
personne supplémentaire sauf si la configuration ne le permet pas.
La cuisine n’est pas obligatoire si l’employeur prend en charge les 
repas, mais un espace doit être aménagé pour les repas en dehors 
des jours ouvrés,
- Séparation des pièces de sommeil entre hommes et femmes sauf 
pour un couple (une chambre),
- Pas de lits superposés,
- Une literie en bon état avec une armoire individuelle fermant à clef,
- Extincteur accessible.

Entretien et 
nettoyage des  

logements 
collectifs

Le chef d’établissement assure ou fait assurer à ses frais :
- Le maintien en bon état des locaux, du matériel et du mobilier dont 
ils sont équipés,
- Le nettoyage quotidien des locaux,
- Le blanchissage des draps au moins une fois tous les quinze jours 
et le nettoyage de l’ensemble de la literie lors de chaque changement 
d’occupant,
- L’enlèvement, deux fois par semaine, des ordures ménagères.

Installations 
sanitaires

- Un lavabo pour 3 personnes,
- Un cabinet de douche et un cabinet d’aisances pour 6 personnes,
- Pour toutes les installations sanitaires : séparation entre hommes et 
femmes.

4

2 -  Hébergement collectif

Spécificités de l’hébergement collectif permanents  

Lorsque les salariés sont recrutés en vue d’accomplir, en fonction des  
particularités du cycle de la production animale ou végétale, des travaux  
devant être menés à terme en un temps limité (et nécessitant donc le  
recrutement d’un surplus temporaire de main-d’œuvre), ils peuvent être  
hébergés collectivement.
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3 - Hébergement collectif en résidences mobiles ou démontables  

Spécificités de l’hébergement collectif en résidences mobiles ou démontables    

Ce type de logement est soumis :
- à des autorisations d’urbanisme 
- doit être validé par l’inspecteur du travail
- est autorisé uniquement pour les travailleurs employés en CDD

Pour cette catégorie de logement, aux règles d’hygiènes et de sécurité sanitaires  
générales  s’ajoutent les règles suivantes :

- les hébergements mobiles sont aérés de façon permanente et les fenêtres 
et autres ouvrants doivent donner directement sur l’extérieur.

Nombre de 
personnes et 
surface totale 

minimale

Dès 4 occupants : superficie minimale du mobil home de 50 m2.
Nombre d’occupants, limité à 6 personnes lorsque le mobil 
home est destiné au sommeil.

Cuisine et 
réfectoire

Si le nombre de salariés est supérieur à 3 : 
- Une pièce à usage de cuisine,
- Une pièce à usage de réfectoire, 
Superficie  minimale : 7m2 pour 1 occupant et 2m2 par occupant 
supplémentaire.
La cuisine n’est pas obligatoire si l’employeur prend en charge 
la préparation des repas. Mais un espace équipé doit être  
aménagé pour la préparation et les repas en dehors des jours 
ouvrés.

Sommeil

Séparation hommes et femmes obligatoires, sauf si le logement 
est à l’usage exclusif d’un couple.
Superficie minimale : 6m2 pour un occupant.
Les lits ne doivent pas être superposés.
Une literie équipée, propre et en bon état et une armoire  
individuelle fermant à clef par salarié.
Si le nombre de salariés est inférieur ou égale à 3, le lieu de 
 sommeil peut aussi servir aux repas.

Installations
sanitaires

Si l’hébergement ne dispose pas d’installations sanitaires  
intérieures, une salle de bain doit être aménagée, comportant les 
installations identiques à celles d’un logement collectif permanent.
Séparation hommes et femmes obligatoires.

Les types d’hébergement 4
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4 Les types d’hébergement 

Normes de l’Hébergement individuel et collectif,  y compris mobiles valables 
pour tous les types de logements sur l’exploitation et hors exploitation.

Accès au 
logement et 

sécurité

- Accès libre et sans danger,
- Logement fermant à clef,
- Logement isolé des matières dangereuses, des substances  
malodorantes, protégés des parasites et rongeurs,
- Matériaux de construction ne portant pas atteinte à la santé des 
occupants (amiante, plomb….),
- Les appareils à combustion destinés au chauffage et à la cuisson 
ne doivent pas porter atteinte à la sécurité des occupants,
- Installations électriques en sécurité,
- Le logement doit être protégé contre les infiltrations, eaux de 
ruissellement et remontées d’eau, et doit pouvoir être aéré,
- Logement en bon état d’entretien.

Confort

- Eclairage suffisant dans toutes les pièces,
- Les pièces destinées au sommeil doivent être munies d’un  
dispositif d’occultation,
- Les logements doivent être construits en matériaux permettant 
d’éviter les condensations et les températures excessives,
- Température minimale 18 degrés.

Dimensions
- Hauteur sous plafond : 2,20m minimum,
- Surface vitrée minimum : 1/10ème de surface de chaque pièce.

Installations 
sanitaires

- Eau potable à température réglable,
- Installation de wc ne communiquant pas directement avec 
les pièces destinées au séjour et aux repas, et munie de portes 
pleines avec dispositif de fermeture intérieure et pouvant être 
décondamnable de l’extérieur.

4 - Les normes
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Normes de décence (Loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains (article 187) – Décret du 30 janvier 2002 relatif aux 
caractéristiques du logement décent).

Le logement doit satisfaire à des exigences concernant la sécurité physique et la 
santé des locataires et doit comporter certains équipements de confort.

Norme de surface et de volume :
Le logement doit disposer au moins d’une pièce principale ayant soit une surface  
habitable au moins égale à 9m2 et une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20m, soit 
un volume habitable minimum de 20m3.

Le confort du logement :
Le chauffage : une installation permettant un chauffage normal.
La distribution d’eau : intérieure au logement, il la faut potable, avec un débit et une 
pression suffisants. Les eaux ménagères et eaux-vannes sont évacuées sans risque 
de refoulement, ni d’odeur.
Une cuisine ou un coin cuisine.
Les installations sanitaires : elles comprennent un wc, séparé de la cuisine et de la 
pièce où sont pris les repas. Une baignoire ou une douche est également requise, 
assurant l’intimité de la personne et munie d’eau chaude et froide.

Pour un logement d’une seule pièce : l’équipement sanitaire peut se limiter à un seul wc, 
même extérieur au logement, situé sur le palier, ou dans le même bâtiment et facilement 
accessible. Le Ministère du Logement a confirmé que la présence d’une douche ou d’une 
baignoire n’était pas nécessaire pour une chambre de bonne.

L’électricité : le réseau électrique permet un éclairage suffisant de toutes les pièces 
et accès, ainsi que le fonctionnement des appareils ménagers indispensables à la vie  
quotidienne.

L’état du logement : sécurité physique et santé des locataires doivent être assurées.
Le gros œuvre : le clos et le couvert sont assurés. Cela concerne la solidité, la  
protection contre les eaux de ruissellement et les remontées d’eau. Les menuiseries 
extérieures et la couverture protègent des infiltrations d’eau …
Les dispositifs de retenue des personnes (garde-corps des fenêtres, escaliers,  
loggias et balcons) : ils doivent être en bon état.
Les matériaux de construction, les canalisations et les revêtements des logements: 
en état de conservation et d’entretien, ils ne doivent pas présenter de risques  
manifestes pour la santé et la sécurité physique des locataires.
La ventilation, la luminosité, l’éclairement naturel des pièces principales doivent être  
suffisants.
Le logement ne doit pas être frappé d’un arrêté d’insalubrité ou de péril.

Les types d’hébergement  4

20



Vous trouverez, dans ce tableau, des préconisations concernant les  
dispositions communes garantissant la sécurité des salariés, l’entretien et le 
nettoyage faciles des logements.

L’électricité

L’électricité devra être réalisée dans le respect des normes en vigueur.
Toute installation existante devra faire l’objet d’un contrôle par 
un électricien inscrit au registre des métiers et être mise en  
conformité si nécessaire.

La ventilation
Une ventilation par VMC (ventilation mécanique contrôlée) est  
fortement conseillée dans les sanitaires (wc, salle d’eau...). Dans les  
cuisines, la ventilation devra être conforme aux normes de sécurité.

Le chauffage
La mise en place d’un chauffage est fortement conseillée pour tout 
projet prévoyant l’accueil de saisonniers du 15 octobre à fin avril.

L’eau potable
Le raccordement au réseau d’eau potable est obligatoire. 
L’alimentation des wc pourra néanmoins être branchée sur un puits.

L’assainissement

Les eaux usées sont, soit raccordées au réseau public  
d’assainissement, soit évacuées sur un système d’assainissement 
autonome. L’assainissement autonome devra être dimensionné en 
fonction des besoins et réalisé conformément à la réglementation 
en vigueur.

La production 
d’eau chaude 

cuisson

Les bombonnes butanes dans les cuisines ainsi que les chauffes eau 
gaz sont à éviter. Une étude comparative des différentes sources 
d’énergie possibles sera fait dans le cadre de la réglementation en 
vigueur.

Les sols
Les sols sont carrelés et disposent de plinthes, elles aussi carrelées et à 
gorge. Un siphon est mis en place dans chaque pièce pour récupération 
des eaux de nettoyage.

Les murs

Les murs des sanitaires et de la cuisine sont, soit revêtus de faïence 
(hauteur conseillée jusqu’à 2 mètres dans les douches, les wc et  
autour des lavabos, jusqu’à 60 centimètres au dessus du plan de  
travail dans la cuisine), soit peints sur le reste.

5 - Recommandations concernant les installations

4 Les types d’hébergement  

Les conséquences de l’état d’indécence sur les aides au logement
Lorsque le logement ne correspond pas aux critères de décence, le versement de 
l’allocation logement en tiers payant ou de l’aide personnalisée au logement (APL) 
n’est pas possible.
Conformément à la législation en vigueur, votre locataire peut exiger la mise en 
conformité du logement. La Caf est habilitée à faire vérifier sur place le respect 
des conditions de décence.
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4 Les types d’hébergement  

Association des Lieux d’Accueil des Travailleurs Saisonniers
http://www.alatras.fr/

Les foyers de jeunes travailleurs 
www.jeunes.gouv.fr/interministeriel/logement-et-transports/trouver-un- 
logement/article/foyers-de-jeunes

L’association des résidences et des foyers jeunes
www.arfj.asso.fr

La location de gîtes de FRANCE
http://www.gites-de-france.com

Le logement en campings
http://www.rocalia.fr/organismes-officiels

Les aires d’accueils des campings cars 
http://www.i-campingcar.fr/accueil.htm

Les mairies ou communautés de communes
http://aximair.oxatis.com

Les Bourses aux logements 

CNOUS – CROUS 
LoKaViZ la nouvelle centrale du logement étudiant.
Étudiants à la recherche d’un logement et propriétaires désirant louer leurs biens 
à un étudiant, par l’intermédiaire des CROUS, consultez ou déposez les annonces 
sur LokaviZ.fr
La centrale LokaviZ.fr sera disponible dans toute la France à partir de janvier 2012.
http://www.lokaviz.fr

L’Observatoire National de la Saisonnalité 
Les missions de l’ONS sont :
- L’information auprès du grand public, des institutionnels, des entreprises du 
tourisme sur la problématique de la saisonnalité en termes juridique, fiscal, social, 
gestion des ressources humaines, développement économique et territorial.
- L’accompagnement et l’appui à la création et au développement des espaces 
saisonniers, 
- L’observation : état des lieux des espaces saisonniers, études et recherches sur 
la saisonnalité 
http://www.saisonnalite.org

II - Autres possibilités de logements hors exploitation 
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PACT 
Le Mouvement PACT est le premier réseau associatif au service des personnes et 
des familles, pour l’amélioration de l’habitat et du cadre de vie
www.pact-arim.org

AgiLoJe
Une expérimentation qui vise à mettre en place une plateforme de coordination 
entre acteurs du logement, de l’insertion et de l’emploi afin de mieux répondre 
aux problématiques logement des jeunes.
http://www.solidarites-actives.com

L’Union nationale pour l’habitat des jeunes (UNHAJ)
www.unhaj.org

Fédération Nationale Habitat & Développement
http://www.habitatdeveloppement.fr

Les types d’hébergement   4
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III - A quelles aides le salarié peut-il prétendre ?
Le montant d’une aide au logement dépend de plusieurs critères et son calcul 
se fait selon des barèmes complexes. Des éléments tels que les ressources, la  
situation familiale, la nature du logement, le montant du loyer et le lieu de  
résidence rentrent en compte.

Il existe 3 types d’aides : (Fiche n° 9) Cerfa 10840*05

1 - L’aide personnalisée au logement (APL) 

Les conditions :
Si vous occupez ce logement à titre de résidence principale,
Si vous êtes locataire d’un logement neuf ou ancien faisant l’objet d’une convention 
avec l’Etat (ex : HLM),
Si vous êtes accédant à la propriété ou déjà propriétaire,
Si vous disposez de ressources inférieures à certains plafonds. 

2- L’allocation de logement à caractère familial (ALF) 

Les conditions :
Si le logement que vous occupez à titre principal répond à certaines conditions de 
confort et de superficie, 
Si vous bénéficiez d’une prestation familiale, 
Si vous avez des enfants, un parent âgé ou infirme sous votre toit, 
Si vous vivez seule et attendez un enfant, 
Si vos ressources sont inférieures à certains plafonds. 

3 - L’allocation de logement à caractère social (ALS)

Les conditions :
Si vous êtes locataire, 
Si vous remboursez un prêt pour acquérir un logement, 
Si vous effectuez des travaux d’amélioration. 

Retrouvez les conditions relatives à chacune de ces aides sur le Site MSA de votre 
département.

Les types d’hébergement  4

Contacts utiles : 
  http://www.msa.fr



Les aides au logement sont attribuées au titre de la résidence principale.
La notion de résidence principale doit être entendue au sens du logement  
effectivement occupé au moins huit mois par an.
Cependant afin de tenir compte de la situation des travailleurs saisonniers, 
un assouplissement a été introduit par décret en 2000. Ainsi, la condition  
d’occupation effective de la résidence pendant huit mois s’applique « sauf  
obligation professionnelle, raison de santé ou cas de force majeure ». Ainsi les  
saisonniers qui ont leur résidence principale en France et qui doivent  
s’absenter de sorte que la condition d’occupation effective de huit mois de leur  
résidence principale n’est plus remplie, conservent le bénéfice de l’aide pour 
leur résidence principale en application de cette dérogation. 

Rappel

4 Les types d’hébergement 
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I - Quelles sont les démarches ?

1 - Demande de certificat d’urbanisme (Fiche n° 10) Cerfa n°13410*01
Si vous prévoyez une construction neuve ou de gros travaux de réhabilitation, vous 
pouvez demander un certificat d’urbanisme auprès de votre Mairie. Ce document 
administratif vous informe sur la situation de vos bâtiments et de votre terrain 
au regard des documents d’urbanisme en vigueur sur votre commune. Il vous  
renseigne sur la densité de construction autorisée ou extensions autorisées, les 
règles à respecter.

 Attention : le certificat d’urbanisme n’est ni une autorisation, ni un  
refus d’autorisation de réaliser votre projet. Ce n’est qu’un document  
d’information.

2 - Le permis de construire ou la déclaration préalable de travaux 

Avant de commencer votre chantier, vous devez demander l’autorisation à votre 
Mairie :

- Soit un permis de construire (Fiche n° 11) Cerfa 13409*01  pour l’édification 
d’un nouveau bâtiment, une extension à partir d’un bâtiment existant ou une 
réhabilitation importante, (Fiche n° 12 et Fiche n° 13).

- Soit une déclaration préalable pour des travaux de réhabilitation (Fiche n° 14) 
cerfa 13404*01  dont la surface ne dépasse pas 20 m2, de ravalement de façade 
ou les travaux modifiant l’aspect extérieur d’une construction mais ne créant 
pas de surface nouvelle. (Fiche n° 15).

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  

26



5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  

Contacts utiles :
http://www.habitatdeveloppement.fr
http://vosdroits.service-public.fr
www.urbanisme.equipement.gouv.fr
http://www2.equipement.gouv.fr/formulaires

Ces documents attestent que votre projet respecte la réglementation de votre  
commune : destination, nature, architecture, dimensions, système d’assainissement 
et aménagement des bâtiments et de leurs abords.

Si vous envisagez de démolir tout ou partie d’un bâtiment, dans certains cas un 
permis de démolir doit être demandé à la Mairie.

Travaux sur constructions existantes / simplification des formalités 

Le décret no 2011-1771 du 5 décembre 2011 simplifie les formalités à accomplir 
pour certaines extensions de constructions existantes.

A compter du 1er janvier 2012, les travaux d’extension de constructions  
existantes seront soumis à simple déclaration préalable lorsque:
- dans les zones urbaines des communes couvertes par un PLU ou un  
document d’urbanisme en tenant lieu, la surface hors œuvre brute (SHOB) 
maximale des extensions est inférieure à 40 m2;
- lorsque la SHOB des travaux est inférieure à 20 m2 dans les autres zones.

Toutefois, entre 20 et 40 m2, un permis de construire sera exigé lorsque les 
extensions auront pour effet de porter la surface totale de la construction  
au-delà du seuil fixé pour le recours obligatoire à un architecte (170 m2).

Enfin, les travaux de modification du volume d’une construction existante  
entraînant le percement d’un mur extérieur ne seront plus soumis à permis 
de construire et ce, quelle que soit la surface créée. Une simple déclaration 
préalable suffira.

Ces dispositions sont applicables aux demandes d’autorisation déposées à 
compter du 1er janvier 2012.

Les demandes d’autorisation d’urbanisme déposées avant cette date seront 
instruites sur le fondement des dispositions d’urbanisme antérieures.
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3 - Les nouvelles démarches d’urbanisme à entreprendre
La construction d’un bâtiment d’habitation est soumise aux nouvelles  
Réglementations Thermiques (RT).

Concrètement, il faudra désormais joindre au dossier deux nouveaux documents :
- une attestation de prise en compte de la Réglementation Thermique 2012  
(RT 2012)
- une étude de faisabilité.

De même, la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux 
(DAACT) à retourner en mairie devra être accompagnée d’une autre attestation 
certifiant la prise en compte de la RT 2012 lors de la construction.

Au 28 octobre 2011 : première mise en œuvre
Depuis le 28 octobre 2011, les demandes d’autorisation portant sur la construction 
de 6bâtiment à usage d’habitation doivent s’accompagner des nouvelles pièces à 
joindre prévues par la réforme RT 2012.
Ces mesures s’appliquent aussi bien pour les permis de construire que pour les 
déclarations préalables de travaux.
Dans un premier temps, la RT 2012 est restreinte aux seuls projets décrits  
ci-dessous :
Les terrains situés en zone ANRU (www.anru.fr) 

- Maisons individuelles (bâtiment à usage d’habitation)
- Immeubles collectifs
- Foyers de jeunes travailleurs
- Cités universitaires

Source : Décret n° 2011-544 du 18 mai 2011
Les projets de maisons individuelles situés en dehors d’une zone ANRU ne sont 
pour l’instant pas concernés par la réforme (allez sur le site  www.anru.fr pour 
connaître les différentes zones ANRU du territoire)  

Au 1er janvier 2013 : mise en oeuvre généralisée
Au 1er janvier 2013, toutes les demandes d’autorisation de construire portant sur 
la construction d’un bâtiment d’habitation, notamment les maisons individuelles 
ou accolées, devront inclure les nouvelles pièces prévues par la RT 2012 (art. 4 du 
décret n°2011-544 du 18 mai 2011).

La Règlementation Thermique (RT 2012) et déclaration préalable de travaux
Ces nouveaux documents devraient, en principe, être réalisés même pour une  
déclaration préalable de travaux lorsque le projet porte sur la construction d’un 
bâtiment d’habitation (cf R.111-20 du code de la construction).
Sous réserve des pratiques à venir.

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  
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Contenu du permis de construire de la Règlementation Thermique (RT 2012)
A terme, tous les dossiers de demande de permis de construire portant sur  
l’édification d’une habitation (notamment les maisons individuelles) devront  
finalement comporter les éléments suivants :

Le formulaire (rempli), les pièces obligatoires :
- PC1 Plan de situation, 
- PC2 Plan de masse des constructions à créer,
- PC3 Plan en coupe du terrain et de la construction, 
- PC4 Notice décrivant le terrain et présentant le projet, 
- PC5 Plan des façades et des toitures,
- PC6 Document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de 
construction dans son environnement, 
- PC7 / PC8 Photographies permettant de situer le terrain dans l’environnement 
proche et lointain.

Les nouvelles pièces issues de la réforme de la Règlementation Thermique  
(RT 2012) 

- Attestation de prise en compte de la réglementation thermique,
- Étude de faisabilité.

Dérogations à la Règlementation Thermique (RT 2012)
Les constructions de bâtiments à usage d’habitation seront dans tous les cas  
dispensés de la réalisation des documents RT 2012 lorsque (art.R111-20 du code de 
la construction) :

- La température normale d’utilisation est inférieure ou égale à 12°C,
- Aux constructions provisoires devant être utilisées pendant moins de deux ans.

L’article 1er de l’arrêté du 27 octobre 2010 ajoute à ces dérogations :
- Les bâtiments ou parties de bâtiment destinés à rester ouverts sur l’extérieur 
en fonctionnement habituel,
- Les bâtiments ou parties de bâtiment qui, en raison des contraintes  
spécifiques liées à leur usage, doivent garantir des conditions particulières,  
d’hygrométrie ou de qualité de l’air, et nécessitant de ce fait des règles  
particulières,
- Les bâtiments ou parties de bâtiments chauffés ou refroidis pour un usage  
dédié à un procédé industriel,
- Les bâtiments agricoles ou d’élevage,
- Les bâtiments situés dans les départements d’outre-mer.

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  

Contacts utiles :
www.urbinfos.com
www.service-public.fr 
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4 - La TVA à 7% pour les travaux de réhabilitation
À partir du 1er janvier 2012, le taux de TVA sur la rénovation dans le bâtiment est 
passé à 7%. 

Les travaux :
Ceux pouvant bénéficier du taux réduit sont :

- les travaux de rénovation des locaux à usage d’habitation, 
- les travaux d’isolation phonique et/ou thermique,
- les travaux de transformation : aménagement des combles en chambre ou 
salle de jeu...
- les travaux d’entretien : toiture, ravalement de façade,…ou même peintures 
intérieures, papiers peints, moquettes,… si leur objectif est de maintenir un bon 
usage des locaux d’habitation.

Pour que le taux réduit de Tva à 5,5% s’applique :
- aux matières premières et fournitures (sable, ciment, fer, bois, carrelages, 
parquets, tuiles, tuyaux, …),
- aux éléments d’équipement (fenêtres, volets, portes, grilles, sanitaires,  
portails, alarmes, appareils de chauffage, …),
- à la main d’œuvre nécessaire à la réalisation des travaux.
Il est nécessaire qu’elle soit fournie par l’entreprise et facturée sur une même 
facture.

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  
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Contacts utiles :
www.impots.gouv.fr
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Après le 31 décembre 2011

Devis signé 
Acompte encaissé ou 

facture encaissée

Tous les travaux restant du devis 
Déclaration de TVA au taux à 5,5%

Devis signé 
Sans acompte encaissé ni 

facture encaissée

Acompte encaissé ou facture 
encaissée 

Déclaration de TVA avec un taux à 5,5%

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Devis signé 
Sans acompte encaissé ni facture encaissée 

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Devis signé - Travaux 
commencés 

Facturés ou pas, mais sans 
encaissement 

Acompte encaissé ou facture 
encaissée 

Déclaration de TVA avec un taux à 5.5%

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Devis signé - Travaux commencés 
Sans acompte encaissé ni facture encaissée 

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Devis signé 
acompte encaissé ou facture 

encaissée
Déclaration de TVA avec un taux à 5.5%

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Déclaration de TVA avec un taux à 7%

ATTENTION aux travaux commencés, sans devis signé. Le texte de loi implique la conséquence ci-dessous.

Travaux commencés - sans devis 
signé

Acompte encaissé ou facture 
encaissée

Acompte encaissé ou facture 
encaissée 

Déclaration de TVA avec un taux à 5.5%

Pour le reste des travaux 
Déclaration de TVA avec un taux à 7%

Travaux commencés avec ou sans 
devis signé.

Travaux terminés
Facturation à 5.5%

Encaissement et déclaration de TVA 
avec un taux à 5.5%

Il n’est pas toujours facile d’évaluer la frontière entre les travaux éligibles au 
taux réduit de TVA et les travaux relevant du taux normal.
Nous vous conseillons de prendre contact avec le service des Impôts pour  
définir le taux de TVA applicable à votre opération, avant d’engager vos travaux.

Bon à savoir 
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2 - Votre projet de travaux est-il éligible aux aides de l’ANAH ?
Vous êtes propriétaire d’un logement que vous louez ou vous apprêtez à 
louer… Vous souhaitez y réaliser des travaux ? Sous certaines conditions et en  
contrepartie de divers engagements, vous pouvez peut-être bénéficier d’une aide 
de l‘Anah. Si vous n’êtes pas éligible à cette aide, vous pouvez toutefois conclure 
une convention avec l’Anah et bénéficier d’un avantage fiscal.

Le guide des aides de l’Anah - janvier 2012
www.anah.fr

1 - Quel niveau d’aide pour quels travaux ?

PLAFONDS ET TAUX DE SUBVENTION

Plafonds des 
travaux 

subventionnables

Taux 
maximaux de 
subvention

Projets de travaux lourds pour réhabiliter un 
logement indigne ou très dégradé

1 000 € HT/m2 
dans la limite de 

80 000 € par 
logement

35%

Projets de 
travaux 

d’amélioration

Pour la sécurité et la 
salubrité de l’habitat

500 €* HT/m2 
dans la limite de 

40 000 € par 
logement

35%

Pour l’autonomie de la 
personne

35%

Pour réhabiliter un 
logement dégradé

25%

A la suite d’une 
procédure RSD ou d’un 

contrôle de décence

25%

Transformation d’usage 25%

(Fiche n° 16) Cerfa 12709*04
(*) législation applicable au 1er janvier 2012

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  
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La prime de réduction du loyer
Si vous avez bénéficié d’une aide pour un projet de travaux lourds, une prime 
complémentaire dite « de réduction du loyer » d’un montant maximum de 100 €* 
par m2 de surface habitable fiscale, dans la limite de 80 m2 par logement peut vous 
être octroyée, sous plusieurs conditions : 

- le logement loué doit faire l’objet d’une convention Anah à loyer social ou très 
social ;
- le logement doit être situé dans un secteur de tension du marché locatif ;
- une prime d’un montant au moins équivalent à la prime de réduction du loyer 
de l’Anah doit être octroyée au bailleur par un ou plusieurs co-financeurs locaux 
(commune, établissement public de coopération intercommunale, département, 
région).

La prime liée a un dispositif de réservation
Si vous avez bénéficié d’une aide pour un projet de travaux lourds ou pour un projet 
de travaux d’amélioration, une prime supplémentaire de 2 000 € par logement peut 
vous être octroyée quand le logement fait l’objet :
- d’une convention de réservation au profit d’un collecteur associé d’Action  
Logement. La prime est valable si le logement n’a pas déjà été réservé dans le 
cadre du dispositif obligatoire de réservation,
 - ou d’un conventionnement Anah à loyer très social donnant au préfet le droit de 
désigner le locataire.

Quels sont les avantages fiscaux ?
En contrepartie de la convention conclue avec l’Anah, vous bénéficiez d’une  
déduction fiscale sur vos revenus fonciers bruts. 
Le niveau de la déduction varie selon le type de convention. Il est de : 
> 30 % en cas de convention à loyer intermédiaire ;
> 60 % en cas de conventions à loyer social ou très social.

Le dispositif d’intermédiation locative Solibail
La déduction fiscale peut être portée à 70 % aussi bien pour le conventionnement 
intermédiaire que pour le conventionnement social ou très social. Le logement 
doit pour cela se situer en zone tendue et être loué à un organisme privé ou pu-
blic en vue de sa sous-location, meublé ou non, à des personnes défavorisées ou 
à des personnes physiques dont la situation nécessite une solution locative de  
transition ; ou de l’hébergement de ces personnes.

(*) législation applicable au 1er janvier 2012

5 Construire ou réhabiliter  
un bâtiment sur l’exploitation  
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Pour en savoir plus sur ce dispositif d’intermédiation locative, connectez-vous sur 
le site www.solibail.fr.

2 - Pouvez-vous bénéficier d’autres aides ?

Les autres subventions :
Dans certains cas, notamment dans le cadre d’opérations programmées, les 
subventions de l’Anah peuvent être complétées par les collectivités locales. 
Pour connaître la nature, le montant et les conditions d’attribution de ces  
subventions complémentaires, renseignez-vous auprès de votre mairie, conseil 
général ou conseil régional.

Les aides fiscales :
Il existe d’autre part des dispositifs fiscaux complémentaires à l’action de l’Anah :

Le crédit d’impôt développement durable
Il s’applique à certaines dépenses d’équipement améliorant la qualité  
environnementale de logements utilisés comme résidence principale et achevés 
depuis plus de deux ans.

L’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ)
Il permet d’emprunter jusqu’à 30 000 €* pour le financement des travaux  
d’amélioration énergétique du logement. Plus d’informations sur le site du  
ministère du Logement :  www.logement.gouv.fr.     

(*) législation applicable au 1er janvier 2012

Contacts utiles :
www.anah.fr
www.solibail.fr
www.logement.gouv.fr

5 Construire ou réhabiliter  
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34



L’approche est différente selon que la mise à disposition de logement est  
considérée comme :

- un avantage en nature
- ou comme une prestation en nature

Comment calculer l’avantage en nature ou la prestation en nature ?

1 - L’avantage en nature

Lorsqu’un employeur, propriétaire ou locataire d’une habitation, la met à  
disposition d’un salarié gratuitement, il doit évaluer un avantage en nature  
logement et le soumettre au paiement des cotisations de MSA.
En revanche, lorsque l’employeur prend en charge directement le loyer du salarié 
(bail locatif au nom du salarié), cette prise en charge doit être analysée dans ce 
cas comme un avantage en espèces soumis à cotisations MSA.

L’employeur a le choix entre deux options :
- Evaluation forfaitaire ;
- Evaluation d’après la valeur locative fiscale.

Evaluation selon le forfait (barèmes pour 2012)
Rémunéra-
tion brute 
mensuelle

Infé-
rieure

 à 
1515.50

De 
1515.50

à 
1818.59

De
1818.60

à 
2121.69

De
2121.70 

à 
2727.89

De 
2727.90 

à 
3334.09

De 
3334.10 

à 
3940.29

De
3940,30 

à 
4546,49

A 
partir 

de 
4546,50

Avantage 
en nature 
pour une 
pièce

64.60 75.50 86.20 96.90 118.60 140.00 161.60 183.20

Si plusieurs 
pièces, 
avantage 
en nature 
par pièce 
principale

34.50 48.50 64.60 80.70 102.30 123.90 150.70 172.40

6 Cotisations sociales et fiscalité    

I - Quelle est l’incidence sur les cotisations sociales de la  
fourniture d’un logement ?
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Evaluation d’après la valeur locative brute
L’employeur peut opter pour une évaluation de l’avantage en nature logement 
d’après la valeur locative servant à l’établissement de la taxe d’habitation. 

La valeur locative réelle correspond au taux des loyers pratiqués dans la  
commune pour des logements de surface équivalente. Si aucune de ces deux  
valeurs ne peut être fournie, le forfait devra s’appliquer. 

2 - La prestation en nature

C’est un bien payant que l’employeur propose au salarié dans le cadre d’un contrat 
de travail. Le montant ainsi déterminé est à déduire de la rémunération nette.

 Il faut vérifier que cette prestation en nature ne constitue pas également 
un avantage en nature.

Si la valeur de la prestation est supérieure à la valeur réelle du bien  
(valeur locative servant à l’établissement de la taxe d’habitation ou loyer  
pratiqué dans la commune pour un logement de surface comparable), ce n’est  
pas un avantage en nature.

Dans le cas inverse, la valeur de l’avantage en nature est à ajouter à la rémunération 
en espèces.

 A vérifier : Les conventions collectives peuvent prévoir des clauses  
particulières portant sur l’hébergement des salariés : renseignez-vous auprès 
de la FDSEA.

6 Cotisations sociales et fiscalité    
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6 Cotisations sociales et fiscalité    

II - Quelle fiscalité s’applique aux locaux destinés à l’hébergement 
de vos salariés ?
1 - La taxe foncière sur les propriétés bâties (Fiche n°17) Cerfa 12729*01 (TFPB) 
et la taxe d’habitation sont dues :
Les logements affectés à vos salariés saisonniers bénéficient d’un régime  
favorable en ce qui concerne la TFPB et la taxe d’habitation : la base d’imposition 
est calculée au prorata de leur durée d’utilisation.
Ainsi, si le logement est occupé 3 mois par an, vous ne payerez qu’un quart de la 
TFPB et taxe d’habitation.

Avant le 1er janvier de chaque année, vous devez adresser aux services des  
impôts, une déclaration conforme au modèle établi par l’administration  
comportant tous les éléments d’identification de vos biens.

Cette déclaration doit être accompagnée de tous les éléments justifiant de  
l’affectation des locaux à l’hébergement des salariés saisonniers et de la durée de 
leur utilisation à ce titre (contrats de travail, convention de mise à disposition du 
logement).

L’année prise en compte pour le calcul est l’année qui précède celle au titre de 
laquelle l’imposition est établie.

Bon à savoir 

Contacts utiles : 
www.impots.gouv.fr
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7 Actions de rénovation de 
logements destinés aux 
travailleurs saisonniers

I - Les Programmes d’Intérêt Général
Les Programmes d’Intérêt Général : « Logements Saisonniers Agricoles »

- Le PIG, est un programme d’actions de nature technique ou à caractère social 
visant à améliorer un ensemble d’immeubles ou de logements, approuvé par le  
Préfet du Département.
- Le PIG est une procédure souple dont la maîtrise d’ouvrage relève des  
collectivités territoriales compétentes ou de l’Etat. 
- Sa durée est de 1 à 5 ans. Le périmètre du PIG correspond au périmètre choisi 
par le maître d’ouvrage. Ce périmètre, ainsi que l’objet et la durée du PIG sont 
précisés dans une convention.
- Cette convention précise les objectifs, le plan d’action, les engagements des 
parties, les conditions de suivi d’animation et d’évaluation du programme.
- L’étude pré-opérationnelle et le suivi-animation d’un PIG peuvent être  
subventionnés sur les crédits localement mis à disposition par l’ANAH (en direct 
ou en délégation de compétence).

À cet effet, un accord cadre sur le logement des saisonniers agricoles a été signé 
le 3 mars 2006 entre les ministères chargés de l’agriculture et du logement et 
l’ANAH. 

Cet accord vise à :
 - Favoriser la rénovation et la création de logements pour les saisonniers  
agricoles par une forte mobilisation du parc privé au travers de dispositifs  
opérationnels.
 - Mobiliser les agriculteurs et les ruraux sur la nécessité de créer une offre de 
logements pour réduire les difficultés de recrutement des saisonniers.
 - Mobiliser les acteurs locaux sur ces projets dans le cadre de l’animation et la 
revitalisation des territoires ruraux.
 - Lutter contre l’habitat indigne.
 - Développer le stock de logements à loyers maîtrisés.

   Contacts utiles : 
    http://agriculture.gouv.fr
    http://www.anah.fr

Les aides à l’amélioration de l’habitat sont disponibles sur le site internet :  
http://www.habitatdeveloppement.fr

Vous pouvez également vous renseigner auprès des collectivités locales dont 
vous dépendez : Conseil Régional, Conseil Général, Mairie.
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7 Actions de rénovation de 
logements destinés aux 
travailleurs saisonniers

II - L’implication de la MSA sur la question du logement des  
travailleurs saisonniers agricoles

En 2006, le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, le Ministère de  
l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, l’Agence nationale pour  
l’habitat (ANAH) et la Caisse centrale de la MSA ont décidé de lancer à titre  
expérimental un programme d’intérêt général (PIG) pour promouvoir la  
 rénovation de logements destinés aux saisonniers agricoles auprès des  
collectivités locales. Onze départements  ont participé à la mise en œuvre de ces  
PIG spécifiques entre 2007 et 2009 mais au regard du bilan réalisé au terme de 
cette période, l’ANAH n’a pas renouvelé le dispositif.

De son côté, pour impulser et accompagner l’engagement de la MSA sur  
le champ du logement et de l’habitat, la CCMSA a institué à partir de 2006 le  
principe d’un appel à projets annuel appelé « Sites habitat » pour soutenir la  
mobilisation des MSA et leurs initiatives autour de thématiques en lien avec  
les difficultés ou les besoins de logement habituellement identifiés en  
milieu rural pour les ressortissants agricoles et les populations vivant sur ces 
territoires. 

Dans ce cadre, 18 projets relatifs au logement des travailleurs saisonniers  
agricoles ont été soutenus financièrement par la Caisse centrale entre 2006 et 
2011.

Contacts utiles : 
  http://www.msa.fr
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Fiche n°1 : Modèle de déclaration d’hébergement collectif  
Cerfa 61-2091

Fiche n°2 : Modèle de règlement intérieur

Fiche n°3 : Demande d’autorisation de travail pour un salarié étranger
Cerfa 13653*03  

Fiche n°4 : Information relative au versement par l’employeur à l’OFII
Cerfa 13662*04

Fiche n°5 : Modèle de formulaire logement salarié étranger
Cerfa 61-2104 

Fiche n°6 : Modèle de convention spécifique de mise à disposition d’un  
logement

Fiche n°7 : Modèle d’un état des lieux

Fiche n°8 : Modèle de clauses relatives à l’hébergement annexé au contrat 
de travail

Fiche  n°9 : Demande d’aide au logement
Cerfa 10840*05

Fiche n°10 : Demande de certificat d’urbanisme  
Cerfa 13410*01

Fiche n°11 : Demande de permis d’aménager ou de permis de construire  
Cerfa 13409*01

Fiche n°12 : Bordereau de dépôt des pièces jointes à une demande de  
permis de construire

Fiche n°13 : Bordereau de dépôt des pièces jointes lorsque le projet  
comporte des démolitions

Fiche n°14 : La déclaration préalable pour des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01

Fiche n°15 : Bordereau de dépôt des pièces jointes à une déclaration  
préalable

Fiche n°16 : Demande de subventions des propriétaires bailleurs 
Cerfa 12709*04

Fiche n°17 : Taxe foncière sur les propriétés bâties 
Cerfa 12729*01

Fiches pratiques

p.44

p.51

p.54

p.55

p.56

p.58

p.60

p.63

p.64

p.67

p.80

p.72

p.83

p.84

p.92

p.94

p.98
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Déclaration 
Renouvellement de déclaration  (1) 

CERFA n°61-2091
Déclaration obligatoire en application de la loi n°73-548

du 27 juin 1973, art.4

I. Adresse du local affecté à l’hébergement collectif 

II. Identité du déclarant (remplir la colonne correspondante selon le cas)

Personne physique Personne morale (2)
Nom : ------------------------------------------

--------------------------------------------------
(en capitales d’imprimerie)

Prénoms : -------------------------------------

--------------------------------------------------

Né le : ------------------------------------------

A : ----------------------------------------------

Nationalité : -----------------------------------

--------------------------------------------------

Profession : -----------------------------------

--------------------------------------------------

Domicile : -------------------------------------

-------------------------------------------------

--------------------------------------------------

-------------------------------------------------

-------------------------------------------------

--------------------------------------------------

Téléphone : -----------------------------------

Dénomination : ---------------------------------

------------------------------------------------
(en capitales d’imprimerie)

Adresse du siège : -----------------------------

----------------------------------------------------

---------------------------------------------
Téléphone : -----------------------------------
Nature juridique de la personne  

morale (3) : --------------------------------------

------------------------------------------------
Numéro et date de déclaration ou  

d’autorisation (s’il s’agit d’une association) : 

----------------------------------------------------

-----------------------------------------------
Numéro et date de déclaration ou  

d’autorisations (s’il s’agit d’une association) : 

----------------------------------------------------

-----------------------------------------------
Numéro d’immatriculation au registre 
du commerce (s’il s’agit d’une société  

commerciale) : ---------------------------------

---------------------------------------------------
---

FAC SIMILE

Modèle de déclaration 
d’hébergement collectif
Cerfa 61-2091
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Modèle de déclaration 
d’hébergement collectif
Cerfa 61-2091

III. Indications relatives aux conditions d’hébergement
III. A. Caractériqtiques générales du ou des bâtiments

Nombre de bâtiments : 

S’agit-il de locaux mobiles ou transportables?  oui  non (1)
Utilisation antérieure : -------------------------------------------------------------------

Année de construction (ou de première mise en service s’il s’agit de locaux  
mobiles ou transportables) : -------------------------------------------------------------

Nombre d’étages : ------------------------------------------------------------------------
Utilisation de sous-sols :  oui  non (1)
Nature des matériaux : -------------------------------------------------------------------
Nombre de pièces principales : ----------------------------------------------------------

Mode de chauffage :   collectif  individuel (1)
 Combustible utilisé : ------------------------------------------------------------
 Conditions de stockage du combustible : -------------------------------------

Mode d’alimentation en eau : 

Gaz :   oui  non (1)  gaz de ville citerne  bouteille (1)
Electricité :  oui  non (1)
 Installation :  sous gaine souple  sous tube rigides (1)
Autre mode d’éclairage : -----------------------------------------------------------------
Mode d’évacuation des eaux usées : ----------------------------------------------------

Mesures contre l’incendie : 
 Nombre des issues de secours : ------------------------------------------------
 Nombre d’extincteurs : ----------------------------------------------------------
 Autres moyens de prévention ou de lutte : -----------------------------------

(1) Rayer la mention inutile

FAC SIMILE

1
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III. B. Pièces affectées au couchage
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III. B. 2. Pièces affectées à d’autres usages
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III. C. Entretien des locaux

Personnel de ménage :  oui  non (1)

Effectif : -------------------------------------------------------------------------------------
Périodicité des nettoyages : --------------------------------------------------------------

Mode et périodicité d’enlèvement des ordures ménagères : --------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------

Le nettoyage concerne t-il uniquement les locaux communs (entrée, couloirs, 
escaliers, sanitaires, ect.) ou la totalité des locaux, y compris les pièces de  

couchage? ----------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------

III. D. S’agit-il d’un local affecté à titre pernament 
à l’hébergement collectif?

oui               non  (1)

Sil le local n’est affecté à cet usage que pendant une période de l’année, indiquer 

la durée d’utilisation dans l’année en précisant à quel moment elle se situe (saison 

ou mois) : -----------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------

III. E. Tarifs 

Tarifs demandés pour l’hébergement (1) : 

 Par jour : ----------------------------------------------------------------------------

 Par semaine : ----------------------------------------------------------------------

 Par mois : ---------------------------------------------------------------------------

FAC SIMILE

Modèle de déclaration 
d’hébergement collectif
Cerfa 61-2091
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Prestation annexes s’ajoutant éventuellement aux frans d’hébergement : 

NATURE TARIFS
Chauffage ---------------------------------
Eclairage ----------------------------------
Blanchissage -----------------------------
Autres -------------------------------------

----------------------------------------------
----------------------------------------------
----------------------------------------------
----------------------------------------------

Dans le cas d’un logement fourni par l’employeur aux travailleurs de son entre-

prise, le logement est-il accessoire au contrat de travail?

oui         non (1)

Dans l’affirmative, le logement est-il  gratuit       payant (1) pour l’occupant ?
(Si le logement est payant, remplir les deux rubriques ci-dessus)

(1) Rayer la mention inutile

FAC SIMILE

Modèle de déclaration 
d’hébergement collectif
Cerfa 61-2091
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Occupants

III. A. Caractéristiques générales du ou des bâtiments

Population hébergée au moment de la déclaration ou du renouvellement 

NOMBRE 
d’hommes

NOMBRE
de femmes

NOMBRE
d’enfants de 

moins de 16 ans

TOTAL

Français

Etrangers
(par nationalité) 

Total

Fait à ---------------------------------------------, le --------------------------------------

(signature) 

Préfecture de -----------------------------------------------------------------------------

RECIPISSE

reçu la présente déclaration le ----------------------------------------------------------

A ------------------------------------------------, le ----------------------------------------

(signature et cachet)

FAC SIMILE

Modèle de déclaration 
d’hébergement collectif
Cerfa 61-2091
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Modèle de règlement intérieur  2
Modèle de règlement intérieur

(à adapter en fonction de vos spécificités : n’hésitez pas à contacter la FDSEA de 
votre département)

PREAMBULE

Le présent règlement intérieur s’applique à tous les salariés logés au …………………
..............................................................., quelque soit la durée d’occupation du logement.

Le résident s’engage à assumer pleinement ses responsabilités individuelles et 
collectives dans le cadre des dispositions énoncées ci-dessous.

Descriptif du logement : .................................................................................................................
Nombre de pièces : ......................
Equipement : ........................................................................................................................................
Parties communes : ..........................................................................................................................

1 - Occupation du logement
M……………………………….occupera le logement,
(accompagné (e) de M………………………………………………………..) 

Le salarié s’interdit d’héberger même exceptionnellement une personne sans 
autorisation préalable du Propriétaire et (ou) de l’employeur.

Le salarié bénéficie d’un droit d’occupation personnel et incessible lié à son 
contrat de travail.

Il ne peut pas se dessaisir de ce droit en prêtant son logement (préciser les  
conditions pour un rapprochement familial).

2 - Occupation illégale
Tout occupant clandestin sera expulsé, sans délai, de la résidence. Ses effets  
personnels seront évacués.

3 – Obligations
a) Entretien et dégradations
Le salarié est responsable du logement ainsi que du mobilier et du matériel mis à 
sa disposition.
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b) Etat des lieux
Un état des lieux « entrant » descriptif est remis au salarié à son arrivée. Il est  
rempli conjointement avec l’employeur, propriétaire du logement. Il est  
impératif de renseigner ce document avec précision afin d’éviter toute  
contestation ultérieure.
Un état des lieux « sortant » contradictoire est effectué au départ du salarié.

c) Entretien
L’entretien courant est à la charge du salarié : en conséquence celui-ci doit le 
maintenir en état de propreté et d’hygiène convenable. Lors de l’état des lieux « 
sortant » le logement doit être présenté parfaitement propre et vidé de tout effet.

d) Animaux
La présence d’animaux est interdite

e) Fenêtres, balcons, terrasses
Pour des raisons de sécurité, le dépôt d’objets est interdit sur les rebords des 
fenêtres. Il est interdit de jeter quoi que se soit par les fenêtres ou balcons. 

4 - Responsabilité et sécurité
a) Vigilance
La responsabilité du salarié sera engagée s’il facilite l’entrée, volontairement ou 
non, de personnes étrangères à l’immeuble ou l’exploitation. Tout visiteur doit, le 
cas échéant, décliner son identité à la demande de l’employeur. 

b) Ordre
Le salarié s’engage à faire régner l’ordre dans le logement.
Le salarié s’engage à ne pas troubler la tranquillité, le travail et le sommeil des 
autres salariés éventuellement logés ou des éventuels voisins. 

c) Vols
L’employeur ne peut être tenu pour responsable des vols commis à l’intérieur du 
logement.

d) Appareils et produits dangereux
Il est formellement interdit d’utiliser des appareils dangereux comme un  
barbecue dans le logement ou sur le balcon, des produits explosifs ou  
inflammables (sauf s’ils sont autorisés par le règlement de sécurité).

Modèle de règlement intérieur  2



Modèle de règlement intérieur  2
e) Travaux
Toute modification dans les locaux (percements de murs, fixation d’étagères..) 
est interdite. A défaut, le salarié s’expose à remettre à ses frais les lieux dans leur 
état initial.

f) Locaux communs
Aucun objet (vélo, poubelle ou autre) ne doit être entreposé dans les parties  
communes

Fait à ....................................................., Le ............................................ 

En ..… exemplaires

Signature 

 Salarié       Employeur
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Demande d’autorisation pour 
un salarié étranger
Cerfa 13653*03

3



Information relative au 
versement par l’employeur 
à l’OFII

4
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Modèle de formulaire 
logement salarié étranger 
Cerfa 61-2104 
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Modèle de formulaire 
logement salarié étranger 
Cerfa 61-2104 
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Convention spécifique de mise à disposition d’un logement
(à adapter en fonction de vos spécificités : n’hésitez pas à contacter la FDSEA de 

votre département)

Entre les soussignés :

Et

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
L’employeur met à disposition ses locaux et équipements ci-après désignés au salarié, 
qui l’accepte, aux conditions et pour l’usage suivant :

Montant de l’avantage en nature : l’avantage en nature correspondant est évalué à la 
date de la présence à ……€ par mois, selon les conditions fixées par les dispositions 
légales et réglementaires ou la convention collective.

M. Mme …………………………..                                           
Ci-après désigné « employeur »

M.Mme ……………………………                                           
Ci-après désigné « salarié »

Adresse des locaux : …………………………………

Nature : logement meublé
Usage : occupation saisonnière

Désignation des locaux et équipements :
Nombre de pièces principales : …………………… (pièces destinées à la cuisine et à la prise 
de repas, au sommeil, installation sanitaire)
Equipements : type de chauffage, appareil de cuisson, réfrigérateur, tables et
sièges, literie, armoire individuelle, ustensiles de cuisine.
Ainsi que les objets mobiliers décrits dans l’inventaire joint au présent contrat
Dépendances : cour, place de stationnement, garage, cave.

Durée initiale du contrat : préciser le nombre de semaines déterminées dans le
contrat de travail.
La rupture du contrat de travail, quelle qu’en soit la cause et quelle que soit la partie 
dont elle émane, entraînera ma perte du droit à occupation du logement.

Date de prise d’effet : le contrat prendra effet le :

Modèle de convention 
spécifique de mise à disposition 
d’un logement   
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Modèle de convention 
spécifique de mise à disposition 
d’un logement   

6
OU

Montant de la prestation en nature : ……………€
Termes du paiement : la prestation sera prélevée sur salaire.

          
Fait à ……........................….., le …....................………..

En … exemplaires dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît

L’employeur       Le salarié

(*) Mentions en orange : à préciser en fonction de la nature des locaux fournis dans le 
cadre de la relation de travail : descriptif et régime social.

Obligations des parties

L’employeur doit :
Délivrer le logement en bon état et un logement décent
Respecter les normes relatives au logement agricole,
Assurer le nettoyage des locaux, le blanchissage des draps et l’évacuation des  
ordures ménagères

Le salarié doit :
Payer la redevance aux termes convenus dans le contrat (sauf dans le cas d’un prêt 
de logement)
User paisiblement du logement
Assurer l’entretien courant du logement (en cas de logement individuel)
Garder les lieux en bon état et ne pas y faire de dégradations,

Préavis pour donner congé : celui du contrat de travail

Documents annexés : état des lieux, inventaire des meubles et objets

59



60

Modèle d’état des lieux
(Habitation non meublée)

(adapter en fonction de vos spécificités : n’hésitez pas à contacter la FDSEA de 
votre département)

L’état des lieux effectué lorsque vous entrez et quittez le logement est un  
document fondamental. Il doit être rempli avec soin et surtout être complet.
En voici un exemple.

Etat des lieux (cocher la case utile) : 

  d’entrée
  de sortie

Nom et adresse de l’employeur : ....................................................................................................
Nom, ancienne et nouvelle adresse du ou des salariés : ......................................................
........................................................................................................................................................................
Désignation des locaux : .....................................................................................................................

Equipement :

Sanitaires
Très bon 

état
Bon état Etat moyen Mauvais état Commentaires

Lavabo

Douche

wc

Robinets

Chauffe eau

Ventilation

Cuisine
Très bon 

état
Bon état Etat moyen Mauvais état Commentaires

Evier

Chauffe eau

Chaudière

Ventilation

Hotte

Modèle d’un état des lieux   7



Divers
Très bon 

état
Bon état Etat moyen Mauvais état Commentaires

Balcon

Sonnerie

Cheminée

Antenne

Boite aux lettres

Locaux Sols Murs
Pla-

fonds
Electri-

cité
Portes & 
fenêtres

Volets
Com-
men-
taires

Entrée Très 
bon

Bon Moyen Mau-
vais

Séjour

Salle à 
manger

Cuisine

Escalier

Chambre

Salle de 
bains

Fait à (préciser le lieu), le (préciser la date), en (préciser le nombre d’exemplaires) 
exemplaires.

Clefs remises ce jour :       Non         (préciser alors la date de remise)
       Oui 

Au nombre de (préciser le nombre de clefs remises).

Signature de l’employeur   Signature du ou des salariés

Modèle d’un état des lieux   7
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Modèle d’un état des lieux   7

Concernant les locations meublées 
Pour être qualifié de meublé, outre la volonté commune des parties, le local 
doit contenir tout le mobilier nécessaire à la vie courante, c’est-à dire :
- des chaises, tables, lits, matelas, placards ou meubles de rangement,  
ainsi que les éléments d’équipement essentiels tels qu’une gazinière ou des 
plaques chauffantes, un réfrigérateur, de la vaisselle et des ustensiles de 
cuisine. 
Il est bien entendu que chaque pièce du logement doit être pourvue des 
meubles et objets nécessaires à la vie quotidienne et que la présence de 
ces éléments pourrait être considérée comme insuffisante s’il apparaissait 
qu’ils n’étaient pas de bonne qualité.

Il conviendra donc de lister le mobilier présent dans le logement, en 
rajoutant un tableau supplémentaire, en indiquant l’état du mobilier lors 
de la prise du logement.



Modèle de clause relative à 
l’hébergement annexée au 
contrat de travail

CLAUSE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D’UN LOGEMENT DE FONCTION

Il sera mis à la disposition de ………………… (Prénom Nom), pour la durée de son contrat 
de travail, un logement sis à ………………………………… se composant de ……………………………..     

Observation : décrire exactement le logement (notamment le nombre de pièces) 
et ses dépendances (garage, etc.) et préciser s’il est ou non meublé. Lors de la  
signature, l’entreprise doit fournir et annexer au contrat un dossier de diagnostic  
technique.  

La présente mise à disposition constitue un avantage en nature qui s’ajoutera au 
salaire de ………………… (Prénom Nom), pour le calcul des cotisations sociales et de 
l’impôt sur le revenu.

………………… (Prénom Nom) payera à la société les prestations, taxes locatives et  
fournitures individuelles, incombant habituellement aux occupants ayant souscrit 
un bail d’habitation (Prorata Temporis).

Observation : ces charges comprennent : l’entretien des parties communes (ou 
prestations collectives), les taxes locatives (enlèvement d’ordures, balayage)  
ainsi que l’entretien des parties individuelles et l’eau, le gaz et l’électricité.  

CLAUSE RENVOYANT A UNE CONVENTION PARTICULIERE CONCERNANT UN 
LOGEMENT DE FONCTION

Il sera attribué à ………………… (Prénom Nom), à titre d’accessoire à son contrat de  
travail, un logement de fonction, pour son habitation personnelle et familiale. Cette 
attribution fait l’objet d’une convention particulière entre les parties.

Observation : (voir fiche 6 modèles de convention spécifique de mise à  
disposition d’un logement).

Il est expressément convenu que la rupture du contrat de travail, quelle qu’en soit la 
cause et de quelque partie qu’elle émane, entraîne pour  ………………… (Prénom Nom), 
la perte du droit à l’occupation de ce logement de fonction.

8
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Demande d’aide au logement
Cerfa 10840*05  
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Demande d’aide au logement
Cerfa 10840*05  
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Demande d’aide au logement
Cerfa 10840*05  
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Demande de certificat 
d’urbanisme  
Cerfa 13410*01
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Demande de certificat 
d’urbanisme  
Cerfa 13410*01
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Demande de certificat 
d’urbanisme  
Cerfa 13410*01
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Demande de certificat 
d’urbanisme  
Cerfa 13410*01
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Demande de certificat 
d’urbanisme  
Cerfa 13410*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01

11



78

Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire 
Cerfa 13409*01
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Bordereau de dépôt des 
pièces jointes à une 
demande de permis de construire  
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Bordereau de dépôt des 
pièces jointes à une 
demande de permis de construire  
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Bordereau de dépôt des 
pièces jointes à une 
demande de permis de construire  
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Bordereau de dépôt 
des pièces jointes lorsque le 
projet compte des démolitions  
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Déclaration préalable pour 
des travaux de réhabilitation 
Cerfa 13404*01
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Bordereau de dépôt des pièces 
jointes à une déclaration préalable 15
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94

Demande de subvention 
des propriétaires bailleurs 
Cerfa 12709*04
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Demande de subvention 
des propriétaires bailleurs 
Cerfa 12709*04
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Demande de subvention 
des propriétaires bailleurs 
Cerfa 12709*04
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Demande de subvention 
des propriétaires bailleurs 
Cerfa 12709*04
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Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
Cerfa 12729*01
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Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
Cerfa 12729*01
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Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
Cerfa 12729*01
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Les adresses utiles   

F.N.S.E.A (Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles) 
Syndicats, ordres professionnels
11 r La Baume
75008 PARIS
Tél. : 01 53 83 47 47
www.fnsea.fr

A.N.E.F.A. (Agence Nationale pour l’Emploi et la Formation en Agriculture)  
6 r La Rochefoucauld
75009 PARIS
Tél. : 01 46 07 58 22
www.anefa.org
 
CCMSA (Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agricole)
Les Mercuriales
40, rue Jean Jaurès
93547 Bagnolet Cedex 
Tél. : 01.41.63.77.77
www.msa.fr

FORS Recherche Sociale
47 rue de Chabrol
75010 Paris
Tél : 01 48 24 79 00
http://www.fors-rs.com

DATAR
8 rue de Penthièvre
75800 Paris cedex 08
Tél. : 01 40 65 12 34
www.datar.gouv.fr

OFII
44 rue Bargue 
75732 Paris Cedex 15 
Tél. : 01 53 69 53 70 
http://www.ofii.fr
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Les adresses utiles   

ANAH (Agence nationale de l’habitat)
8 avenue de l’Opéra
75001 Paris
Numéro indigo : 0820 15 15 15 
http://www.anah.fr

A.N.I.L (Association Nationale pour l’Information sur le Logement)
2 bd St Martin
75010 PARIS
Tél. : 01 42 02 05 50
http://www.anil.org

AIVS  (Agences Immobilière à Vocation Sociale)
FAPIL Fédération des Associations et des Acteurs pour la Promotion et  
l’Insertion par le Logement
221, boulevard Davout
75020 Paris
Tél. : 01.48.05.05.75
http://www.fapil.net

ANRU - Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine 
69 bis rue de Vaugirard
75006 Paris
http://www.anru.fr

Union des Foyers et Services pour Jeunes Travailleurs 
12, avenue du Général-de-Gaulle 
94307 VINCENNES Cedex 
Tél. : 01 41 74 81 00 
http://www.ufjt.org

Gîtes de France
56 rue Saint-Lazare
75 439 PARIS cedex 9
Tél. +33 (0)1.49.70.75.75
http://www.gites-de-france.com/reseau-gites-de-france
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Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité 
et de l’Aménagement du territoire
78, rue de Varenne
75349 Paris 07 
http://agriculture.gouv.fr

Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé 
127, rue de Grenelle 
75007 PARIS 07 SP 
tél. : 01 44 38 38 38
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr

Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et 
de l’immigration
101, rue de Grenelle
75323 Paris cedex 07
Tél. : 01 77 72 61 00
http://www.immigration.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et 
du Logement
Grande Arche 
Tour Pascal A et B 
92055 La Défense CEDEX
tél :01 40 81 21 22
www.logement.gouv.fr

Fédération Nationale Habitat & Développement
27, rue de la Rochefoucauld
 75009 Paris
Tél. 01.45.26.69.66 
http://www.habitatdeveloppement.fr

Les adresses utiles   
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